
D’ARGKNCOURT V. LA CITÉ DK MONTREAL.

canaux étaient suffisants au temps où ils ont été cous- 
t ru it k, surtout lorsqu'elle a souvent eu l'occasion de cons
tater que ses canaux ne répondaient plus aux besoins 
actuels.

Le jugement île la Cour supérieure qui est infirmé, a 
été rendu par >1. le juge 11utehinson, le 3ti décembre 11)13.

Le demandeur tenait une épieerie au coin des rues On
tario et St-l)eiiis, à Montréal. Il se que plusieurs
fois en 11)11, l’eau refoulée par l'insuffisanee des eanaux 
d’égoûts île la défenderesse s’est introduite dans sa eave 
à la hauteur de plusieurs potiees et lui a causé des dom
mages eonsidérahles. Il aurait souvent donné avis à la 
cité île Montréal de ees inondations sans que eette dernière 
n’en tint aucun compte. Il réclame $«<><.30.

La défenderesse plaide que les eanaux d’égoûts étaient 
suffisants au temps où elle les a fait construire et qu’ils le 
sont encore; qu’elle n’est coupable d’aucune négligence; 
que plusieurs des item réclamés sont prescrits; et que les 
inondations dont se plaint le demandeur ont été causés par 
des abats de pluies abondantes dans un temps relativement 
trop court, ce qui constitue un cas de force majeure dont 
elle ne peut être tenue responsable.

La Cour supérieure admettant la défense rejeta la de
mande.

La (Jour de revision a infirmé ce jugement par les mo
tifs suivants:

“Considering that during nineteen years prior to the 1st 
of January 11)13, the plaintiff occupied the premises at the 
corner of St. Denis and Ontario Street, in the City of 
Montreal, as a grocer;

“Considering that on the 38th of August 11)11. the cel
lar under plaintiff’s store, was flooded, and his stock da
maged to the extent of ¥814.Dl:
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